
SWISS BLACK ANGUS
GÉNÈRE DES CHIFFRES 

NOIRS 
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LES MORCEAUX DE  
VIANDE LES PLUS  

DURABLES DE SUISSE

Exigences relatives aux animaux

Tous les animaux de boucherie ont au moins 
75 % de sang Angus. Père : taureaux inscrits sur 
le herdbook. Tous les animaux sont inscrits 
avec la mention Swiss Black Angus auprès de 
la BDTA. Les animaux Angus de couleur rouge 
sont également pris dans le programme.  Les 
veaux doivent pouvoir accéder en perma-
nence àleur mère et doivent être allaités au 
minimum jusqu’à 8 mois. 

Conditions de participation 
pour les producteurs

Les éleveurs SBA (Swiss Black Angus) 
doivent être membre IP-SUISSE et remplir 
les exigences du label, incl. le programme 
« biodiversité ». En remplissant les exigences 
biodiversité d’IP-SUISSE, les exploitations 
bio peuvent également intégrer le pro-
gramme. L’ensemble des animaux doivent 
respecter les exigences SST et SRPA.  
Durant la période de végétation, les vaches 
mères avec veaux ont accès à la pâture; les 
animaux sevrés doivent avoir accès perma-
nent à l’aire de sortie. Les exploitations 
reconnues Vaches Mères Suisse (sans être 
membre chez IP-SUISSE) peuvent égale-
ment fournir des remontes pour le pro-
gramme SBA.

Paiement et prime  
pour les animaux SBA

Génisses et bœufs
 Prix de base QM T3 + Prime  
(1.60 fr. -  2.10 fr./kg PM)

 Pas de déduction pour les classes  
de tissus gras 4 et 5

 Poids morts 220 jusqu’à 320 kg 
→  Poids idéal : 270 – 300 kg
Âge à l’abattage: jusqu’à un 
maximum de 24 mois 
Poids mort 320 - 330 kg, déduction 30 ct/kg
Poids mort 330 - 340 kg, déduction 50 ct/kg
340   kg + : selon discussion
Les animaux trop gras seront 
décomptés selon accord.

Vaches mères de réforme
 Prix Bourgeon bio plus 30 ct./kg PM (T3 ou 
supérieure) 

 Pas de déduction pour les classes de tissus 
gras 4 et 5 (animaux hors classe  
= selon discussion) 

Remonte 
 Prix attractif pour les remontes sevrées 
nach Vereinbarung

Q U E S T I O N S  P O U R  L A  
C O M M E R C I A L I S A T I O N :

Q U E S T I O N  P O U R 
L E  L A B E L :

ASF Sursee
Bahnhofplatz 3, 6210 Sursee
041 925 82 20, asf-sursee.ch

IP-SUISSE
Molkereistrasse 21, 3052 Zollikofen
031 910 60 00, ipsuisse.ch
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